
 

PROCÈS-VERBAL - SÉANCE DU 05 MAI 2025 

à 20h30 à la salle du conseil de LACROST 

 

Sous la présidence de : Gérard THIELLAND, Maire 

       Secrétaire de séance : Delphine VOIR 

      Date de la convocation : 30 avril 2025 

 

Présents : Gérard THIELLAND, Delphine VOIR, Daniel GALLUCHOT, Valérie JOLY, Gérard RONSAT-

FICHET, Nelly VAILLANT, Maryse LECUELLE, Marie-Claude GONTHIER, Christine VIALAY dans leurs 

fonctions de conseillers municipaux.  

Excusés : Jérôme HENRY, Ludovic KIELBASA, Céline DUFOSSE, Arnaud PETITET, Hamit KILIC 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 7 avril 2025 

2. Décision modificative n°1 au budget assainissement 2025  

3. Délibération pour le versement d’une subvention à la société de chasse la préservatrice 

4. Délibération pour la modification du tarif des plaques du jardin du souvenir  

5. Délibération pour la vente d'un morceau de terrain au lotissement de la plante  

6. Délibération pour le devis cimetière élabore 

7. Avis sur le transfert eau et assainissement  

8. Préparation du 8 mai 2025 

9. Abords de l’école  

 

1.  APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU 7 AVRIL 2025 :  

➔   APPROUVE à l’unanimité le procès-verbal de la séance du conseil du 7 avril 2025. 

 

2. DÉCISION MODIFICATIVE N°1 AU BUDGET ASSAINISSEMENT 2025 :  

 

➔ DECIDE de virer la somme de 19 552.72 € de l'article 778 "prise en charge du déficit" à l'article 777 "Quote 

part des subventions d'investissement" afin de régulariser le budget primitif assainissement. 

 

3. DÉLIBÉRATION POUR LE VERSEMENT D’UNE SUBVENTION A LA SOCIETE DE CHASSE 

LA PRESERVATRICE :  

 

➔ VOTE comme suit la subvention suivante : 150 € à l’association de chasse de Lacrost La Préservatrice. 

 

4. DÉLIBÉRATION POUR LA MODIFICATION DU TARIF DES PLAQUES DU JARDIN DU 

SOUVENIR :  

 

➔ AUGMENTE le tarif des plaques funéraires du jardin du souvenir comme suit : 55 €. 

 



5. DÉLIBÉRATION POUR LA VENTE D'UN MORCEAU DE TERRAIN AU LOTISSEMENT DE LA 

PLANTE : 

 

➔ FIXE le prix à 10 €/m². A charge de l’acquéreur, les frais de géomètre et de notaire. 

 

6. DÉLIBÉRATION POUR LE DEVIS CIMETIÈRE ÉLABORE : 

 

➔ ACCEPTE le devis d’un montant de 4 374 € correspondant à la recherche des familles afin d’obtenir le 

paiement des concessions non-perçu à ce jour. 

 

7. AVIS SUR LE TRANSFERT EAU ET ASSAINISSEMENT :  

 

➔ Après présentation de l’étude du cabinet KPMG, le conseil : 

 

REFUSE ce transfert à l’unanimité. 

 

8. PRÉPARATION DU 8 MAI 2025 : 

 

➔ Rassemblement devant la mairie pour le défilé à 11h. Préparation du vin d’honneur à la salle des fêtes à 9h. 

 

9. ABORDS DE L’ÉCOLE : 

 

➔ ENTEND le projet d’aménagement pour faciliter et sécuriser l’accès. Une réunion est organisée 

prochainement avec le bureau d’études. 

 

 

A Lacrost, le 05 mai 2025 

 

 

 

       Le secrétaire de séance                             Le Maire, Gérard THIELLAND 

                          

 

 


